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ASSOCIATION

SAINTMARTINLEVINOUX
Dernièrement, une cérémonie 
s’est tenue au restaurant O Per-
venches aux Charmettes à 
Chambéry en présence des 
membres du Lions club du Grési-
vaudan. Ceux-ci avaient à élire 
leur nouveau président en la per-
sonne d’André Porta. Celui-ci a 
reçu des mains du président dé-
missionnaire Lazar Telli les insi-
gnes protocolaires afférents à sa 
fonction.
À cette occasion, il a été fait un 
bref retour sur le passé de l’asso-
ciation, le club ayant été créé le 

18 juin 1966 sous le patronage du
Comité Perce-neige et de son 
premier présidente Jacques 
Martel. En effet, depuis plus de 50
ans, le Lions club mène des ac-
tions caritatives et humanitaires. 
Sa devise est : “Nous servons” ; 
“Partenaires dans la Cité. Les 
membres des Lions clubs sont 
tous animés par une même vo-
lonté de servir et de s’engager à 
mener des actions d’intérêt géné-
ral dans un esprit d’humanisme.
Cette opération s’inscrit à la fois 
dans la devise du Lions club et 
dans son engagement dans la 

relation de proximité avec Greno-
ble. Forts de ses actions de don 
du sang, de canne blanche pour 
les malvoyants, de collectes pour 
les chariots bébés des restos du 
cœur, les membres du Lions club
Grenoble Grésivaudan appor-
tent leur contribution et leur aide 
financière à toute action humani-
taire. Les discours respectifs fu-
rent entendus dans toute la so-
lennité qui s’impose. Pour termi-
ner, Jacques Milan fit un exposé 
sur la période de vie de Jean-Jac-
ques Rousseau à Chambéry et à
Grenoble.

André Porta est le nouveau président
du Lions club Grésivaudan

André Porta (deuxième à partir de la gauche) est le nouveau président du Lions club Grésivaudan.

VISITE

VOIRON
Répondant à l’invitation de
leur président Joël Geynet,
les membres du comité direc-
teur de la Ligue régionale des
Alpes de basket ont visité les

Caves de chartreuse lundi en
fin d’après-midi.
La Ligue est installée au
Campus La Brunerie de Voi-
ron depuis 2010, mais elle bé-
néficie de nouveaux locaux

sur le site depuis novem-
bre 2016. Ils ont été inaugurés
en mars en présence du pré-
sident de la Fédération fran-
çaise de basket, Jean-Pierre
Siutat.

La ligue des Alpes de basket à la
découverte des Caves de chartreuse

Les membres du comité directeur de la Ligue régionale des Alpes de basket ont visité les Caves de 
chartreuse.

NAISSANCES

FROGES
Paolo est né le 30 mai à 13 h 49 au CHU de Grenoble
Alpes. Il pesait 3,490 kg pour 49 cm. Stéphanie et Joseph
Strano sont parents de Laurine, 13 ans, et Hugo, 10 ans.

Paolo

SAINTPIERRE
DECHARTEUSE
Joseph est né le 2 juillet à 
2 h 25 au CHU de Grenoble 
Alpes. Il pesait 3,260 kg pour 
52 cm. Delphine et Benoît 
Koch sont parents de Mia, 2 
ans et demi.

Joseph

VARCESALLIÈRES
ETRISSET
Elisa est née le 8 juin à 22 h 49 
au CHU de la Tronche. Elle pe-
sait 4,200 kg pour 52 cm. C’est 
le premier enfant d’Adeline Ar-
doin et Alexandre Romero.

Elisa

GRENOBLE
Eden est né le 28 juin à 8 h 38 à la clinique Belledonne. Il
pesait 3,430 kg pour 50 cm. Soraya et Sylvain Ninfosi sont
parents de Mani, 3 ans.

Eden

.

         
       

         
     

          

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS
Procédures adaptées

VILLE DE
SAINT-MARTIN-LE-VINOUX

Avis d’appel public à la concurrence

M. le Maire
Hôtel de Ville - BP 2 - 38950 Saint-Martin-le-Vinoux
Tél : 04 76 85 14 50

Référence acheteur : 2017-05
L’avis implique un marché public.
Objet : travaux de réhabilitation et d’extension des écoles du village
Procédure : procédure adaptée
Forme du marché : prestation divisée en lots : oui
Lot nº 2 - Gros œuvre - Maçonnerie - Façades
Lot nº 3 - Etancheité - Couverture tuiles - Zinguerie
Lot nº 4 - Bardage métallique
Lot nº 5 - Menuiseries extérieures aluminium - Fermetures
Lot nº 6 - Serrurerie - Métallerie
Lot nº 7 - Menuiserie intérieure - Agencement
Lot nº 8 - Cloisons - Doublage - Faux-plafonds
Lot nº 9 - Sols durs - Faïence - Chape
Lot nº 10 - Sols souples
Lot nº 11 - Peinture
Lot nº 12 - Électricité courants forts courants faibles
Lot nº 13 - Chauffage - Ventilation - Plomberie - Sanitaire
Lot nº 14 - VRD - génie civil
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur
pondération :
- 60 % valeur technique de l’offre
- 40 % prix
Remise des offres : 31/07/17 à 12 h 00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 30/06/2017
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur http://www.marches-publics.info

826833100

AVIS
Enquêtes publiques

COMMUNE DE GRENOBLE

Installations classées pour la protection de l’environnement

Avis d’enquête publique
du 3 juillet 2017 au 1er août 2017 inclus

L’enquête d’une durée de 30 jours concerne une demande de permis
d’exploitation d’un gîte géothermique et une demande d’autorisation
d’ouverture de travaux miniers en vue de l’exploitation des eaux
souterraines pour le chauffage et le rafraîchissement de bâtiments, dans
le cadre du projet GreenoValley X-Pôle, situées "ZAC Presqu’île" rue des
Martyrs sur la commune de Grenoble présentée par SCHNEIDER
ELECTRIC FRANCE SAS (siège social : 35, rue Joseph Monier 92500 -
RUEIL MALMAISON).
Le dossier de demande d’autorisation, comprenant notamment une
étude d’impact et l’avis tacite de l’autorité environnementale est
consultable en version papier et version numérique, en mairie de
GRENOBLE. Il est tenu à la disposition du public pendant toute la durée
de l’enquête publique aux jours et heures habituels d’ouverture au public
de la mairie (du lundi au vendredi de 8 h à 17h50, fermeture à 16h30 à
compter du 24 juillet 2017).
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir
communication du dossier d’enquête publique auprès du service
installations classées de la direction départementale de la protection des
populations de l’Isère (DDPP) 22, avenue Doyen Louis Weil, CS6, 38028
Grenoble Cedex 1 - (Tél. 04.56.59.49.34).
Le commissaire-enquêteur M. Périclès MÉNÉSÈS, ingénieur de
recherche retraité, recevra les observations du public en mairie de
GRENOBLE les :
- le lundi 3 juillet 2017 de 14 h à 17 h
- le mercredi 12 juillet 2017 de 14 h à 17 h
- le jeudi 20 juillet 2017 de 14 h à 17 h
- le mardi 25 juillet 2017 de 13 h 30 à 16 h 30
- le mardi 1er août 2017 de 13 h 30 à 16 h 30 (clôture)
Pendant la durée de l’enquête, le public peut également adresser ces
observations par voie électronique à : ddpp-ic@isere.gouv.fr
Toute information sur le projet peut être demandée à M. Serge
JOURDAN, chef du projet X Pôle - (tél. 04.76.57.78.09) ou de M. Edouard
TISSIER, bureau d’études Antéa Group (tél. 04.37.85.19.83).
Le dossier est consultable sur le site internet des services de l’État en
Isère (www.isere.gouv.fr).
Après l’enquête publique, le rapport et les conclusions du
commissaire-enquêteur pourront être consultés à la DDPP de l’Isère et
en mairie de Grenoble ainsi que sur le site internet des services de l’État
en Isère.
La décision susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure est une
autorisation assortie du respect des prescriptions ou un refus. L’autorité
compétente pour prendre cette décision est le préfet de l’Isère.

822062300

VIES DES SOCIÉTÉS
Constitutions de sociétés

SCI LES FONTAINES

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 30/06/2017 à
Vézeronce-Curtin, il a été constitué une société civile immobilière / SCI
présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI LES FONTAINES
Objet social : l’acquisition, la construction, la gestion, la vente de tous
biens ou droits immobiliers
Siège social : 1071, route du Vingt-un, 38510 VÉZERONCE-CURTIN
Capital social : 200 € (Deux cents euros)
Il est divisé en 200 (deux cents) parts de 1 (un) euro chacune
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du
commerce et des sociétés.
Associé : M. Dominique VIAL demeurant 1071, route du Vingt-un -
38510 VÉZERONCE-CURTIN
M. Fabien VIAL demeurant 77, rue de Champfranc - LES AVENIÈRES -
VEYRINS-THUELLIN
Gérance : M. Dominique VIAL demeurant 1071, route du Vingt-un -
38510 VÉZERONCE-CURTIN est désigné en qualité de gérant pour une
durée illimitée.
Immatriculation en cours au RCS de VIENNE.

Pour avis, la gérance

826841300

TIKIPAM

SASU au capital de 10 000 euros
86, rue du marais - 38660 Lumbin
520 910 928 RCS Grenoble
Par décision de L’Associé Unique en date du 30/03/2017 il a été décidé
la dissolution anticipée de la société et sa mise en liquidation amiable
à compter du 30/03/2017, nommé en qualité de liquidateur Madame
Pascale Vandenbroucke - 86, rue du marais - 38660 Lumbin et fixé
le siège de liquidation et l’adresse de correspondance au siège
de la société.
Mention en sera faite au RCS de Grenoble.

826848400

RECTIFICATIF

A l’annonce nº 825623200 parue dans le Dauphiné Libéré du 29/06/2017
relative à la constitution de la SARL MS AUTO SPORT 43 Bd de pré
pommier 38300 Bourgoin-Jallieu :
Il y avait lieu de lire : Gérance : M. CHOQUET Mikael
Au lieu de lire : Associé : M. CHOQUET Mikael

826852300

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 27/06/2017 à
Roussillon, il a été constitué une société présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : ECHASUD
Forme : SASU
Capital social : 100 euros
Siège : 72, rue Verguin, 38150 Roussillon
Objet : "montage et location d’échafaudages"
Durée : 99 ans
Président : Mme ATTIA ASMA, née le 28/11/1988 à Sousse (Tunisie),
demeurant à Roussillon (38150), 72, rue Verguin
Cession des parts : soumise à l’agrément des actionnaires dans tous
les cas.
Admission aux assemblées et droit de vote : chaque associé a le droit
de participer par lui-même ou par un mandataire aux assemblées,
chaque action donne droit à une voix.
La société sera immatriculée au greffe du tribunal de commerce de
Vienne

Pour insertion, le président

826890500

Dissolutions

La Griffe et Compagnie

Société par actions simplifiée au capital de 10 000 euros
Siège social : 15, Rue des Chamois 38500 VOIRON

810 994 350 RCS GRENOBLE

Avis de dissolution

Le 9 Juin 2017, l’Associée unique a décidé la dissolution anticipée de
la Société et sa mise en liquidation amiable à compter du même jour.
Elle a nommé comme liquidateur Madame Carlotta BIGLIOCCA,
demeurant 15, Rue des chamois 38500 VOIRON. Le siège de la
liquidation est fixé 15, Rue des Chamois 38500 VOIRON, où tous actes
et documents concernant la liquidation devront être notifiés. Dépôt légal
effectué au Tribunal de Commerce de GRENOBLE.

954176600

Transferts de siège social

B&T RÉNOV

Société à responsabilité limitée au capital de 10 000 Euros
Siège social : 23 bis, promenade des Magnauds

38080 SAINT-ALBAN-DE-ROCHE
RCS VIENNE 539 063 453

Suivant assemblée générale mixte du 22 juin 2017, il a été décidé de
transférer le siège social du 23 bis, promenade des Magnauds, 38080
SAINT-ALBAN-DE-ROCHE au 4, chemin de Meximas, 38080 FOUR à
compter du 22 juin 2017 avec abandon des anciens locaux et de modifier
les statuts en conséquence.
Le dépôt légal sera effectué au greffe du tribunal de commerce de
Vienne.

Pour avis, le représentant légal.
Les cogérants Yoann BERLIOZ - Loïs THEVENON

826847600

Changements de gérance

FERENTIS

Société par actions simplifiée au capital de 10 000 euros
Siège social : 997, Chemin du Charray 38110 DOLOMIEU

799 792 403 RCS VIENNE

Avis de transformation

Le 1er Juin 2017, l’associé unique a décidé de transformer la Société
en Société à Responsabilité Limitée à compter du même jour, sans
création d’un être moral nouveau ; sa dénomination, son capital, son
objet et sa durée demeurent inchangés.

Monsieur Rodolphe LORIE, demeurant 997, Chemin du Charray 38110
DOLOMIEU, Président, a été nommé en qualité de Gérant.

954176800

Clôture de liquidation

La Griffe et Compagnie

SAS en liquidation au capital de 10 000 euros
Siège social : 15, Rue des Chamois 38500 VOIRON

810 994 350 RCS GRENOBLE

Avis de clôture de liquidation

Le 09.06.2017, l’Associée unique a approuvé le compte définitif de
liquidation, déchargé Mme Carlotta BIGLIOCCA de son mandat de
liquidateur, donné à ce dernier quitus de sa gestion et constaté la clôture
de la liquidation. Les comptes de liquidation seront déposés au GTC de
GRENOBLE.

954176700
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Objet : 

 

Arrêté n° DDPP-IC-2017-06-05 de Monsieur le Préfet de l’Isère, daté du 2 juin 2017, 

prescrivant la mise à l’enquête publique unique de la demande d’autorisation d'ouverture de 

travaux miniers et de la demande de permis d'exploitation d'un gite géothermique basse 

température, présentée par SCHNEIDER ELECTRIC France SAS, dans le cadre du projet 

GreenoValley X--Pole, situé sur le territoire de la commune de Grenoble, au lieu-dit "ZAC 

Presqu'île". 
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I. –    L’ENQUETE 

L’enquête s’est déroulée pendant trente jours, de 03 juillet au 01 août 2017. Le 

Commissaire Enquêteur a tenu des permanences aux jours et heures suivants en Mairie 

de la commune de Grenoble. 

▪ Le 03 juillet 2017 de 14h00 à 17h00 

▪ Le 12 juillet 2017 de 14h00 à 17h00 

▪ Le 20 juillet 2017 de 14h00 à 17h00 

▪ Le 25juillet 2017 de 13h30 à 16h30 

▪ Le 01 août 2017 de 13h30 à 16h30 

 

 

II. –  PARTICIPATION DU PUBLIC 

Le public ne s’est pas beaucoup manifesté pendant l’enquête publique. En effet : 

▪ Une personne s'est présentée lors des permanences pour information.  

▪ Aucune observation n'a été formulée sur le registre. 

▪ Aucune observation orale n’a été reçue par le Commissaire Enquêteur 

▪ Aucune lettre n'est parvenue à l’intention du Commissaire Enquêteur  

 

 

III. – OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

➢ SITE DU PROJET 

 

L'Annexe B du dossier montre la localisation des ouvrages de prélèvement et de rejet 

des eaux souterraines pour le projet géothermique X-Pole sur un extrait cadastral daté 

de 01 février 2016. A cette date, le bâtiment de "l'Usine J" n'a pas encore été démoli et 

l'extrait cadastral fait état d'une parcelle 25 de la section AC. 

 

Depuis la démolition du bâtiment de l'Usine J, l'ancienne parcelle 25 de la section AC a 

été découpée en trois parcelles : les parcelles 100,101 et 102. 

 

Ce découpage est, sans aucun doute, en prévision de la poursuite du programme des 

équipements publics de la ZAC Presqu'île. Dans ce cas, les destinations des parcelles 

sont : 

• Parcelle 100 : la mise en place de la liaison douce 

• Parcelle 101 : la mise en gabarit 45 de l'avenue des Martyrs 

• Parcelle 102 : l'emplacement de X-Pole 
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Peut-on confirmer ces destinations ? 

 

Si ces destinations sont confirmées, le forage de rejet R2, comme c'est indiqué dans 

l'Annexe B, se trouverait dans la parcelle 101. Il faut le déplacer. Les horizons 

géologiques des deux localisations (pour R2) ne devraient pas être très différents. 

 

Extrait cadastral après la démolition du bâtiment de l'Usine J 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ZAC Presqu'île : Equipements publics 
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➢ MOYENS ALTERNATIFS POUR LA CLIMATISATION DES LOCAUX 

 

Les thermo-frigo-pompes ont chacune une puissance utile de : 

• Chaud : 841 kW 

• Froid : 886 kW 

 

Ensemble, elles répondent aux besoins de climatisation des locaux.  

 

Qu'arrive-t-il en cas de panne ?  

 

A-t-on prévu un moyen alternatif ? 

 

 

➢ MATERIAU DU CIRCUIT DE CANALISATIONS 

 

L'enjeu, c'est la protection de la nappe de la pollution encore présente dans le site.  

 

Le dossier fourni par Schneider Electric pour justifier sa demande de modification de la 

servitude d'utilité publique (SUP) instituée sur le site, fait mention d'un purge et 

évacuation en filière agréée de quatre zones contaminées aux hydrocarbures.  

D'autre part, on page 9 du présent dossier X-Pole soumis à l'enquête publique, il est 

affirmé : "Il est prévu par l'aménageur, SEM INNOVIA, le retrait des terres polluées. . " 

 

Sans aucun doute, un grand effort de dépollution du site a été réalisé où est à réaliser. 

Mais le Commissaire Enquêteur n'en sait pas plus. 

 

Cependant, il y a certainement de pollution restante au niveau résiduel. Les métaux 

détectés (Cuivre, Mercure, Zinc, Plomb) ne sont pas ou peu lixiviables. Le risque par 

percolation est très limité. 

 

En revanche, la présence résiduelle de composés organiques halogènes appelle à la stricte 

observance de la SUP : "le forage et le circuit de canalisations sont constitués d'acier ou 

d'un matériau présentant un degré d'imperméabilité équivalent". 

 

Les forages sont en acier inoxydable. Quant aux canalisations, l'Annexe C du dossier 

propose le polybutène. L'imperméabilité de ce dernier matériau, est-elle équivalente 

ou supérieure à celle de l'acier ? 

 

      A Grenoble, le 2 août 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

           Périclès MENESES 

        Commissaire Enquête 
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1. Préalable 

Ce rapport constitue le mémoire en réponse au compte rendu des observations du 

commissaire enquêteur (émis le 2 août 2017) concernant l’exploitation des eaux 

souterraines à des fins géothermiques du projet de construction du Greenovalley X-Pole 

de la société Schneider Electric sur la Presqu’île de Grenoble.  

 

Les précisions attendues dans le cadre de l’enquête publique font l’objet du présent 

mémoire.  
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2. Site du projet 

Le plan cadastral de février 2016 au droit du site ne prenait pas en compte les 

modifications de découpage et d’usage. 

 

Le plan actualisé et la localisation prévisionnelle des forages sont reportés en Annexe A. 

3. Moyens alternatifs pour la climatisation des 

locaux 

Il n’est pas prévu de moyens alternatifs compte tenu de la faible occurrence du risque. 

 

Chauffage : le besoin est couvert à 88% par une seule thermo-frigo-pompe. Si une 

panne survenait pendant les 12% restants il est prévu de fonctionner en mode dégradé 

en jouant sur l’inertie du bâtiment et un ballon de stockage de 50 m3. 

 

Climatisation : le besoin est couvert à 61% par le Géocooling ; 36% par une seule pompe 

et 3% par la deuxième. Le risque de devoir fonctionner en mode dégradé est donc très 

faible. 

4. Matériau du circuit de canalisations 

Tout d’abord il est nécessaire de corriger une erreur dans le dossier page 9, ce n’est pas 

la SEM INNOVIA mais Schneider Electric qui a fait réaliser la dépollution du site. Cette 

dépollution a été pilotée par BURGEAP et les conclusions ont été validées par la DREAL. 

 

Conformément à l'Arrêté Préfectoral instituant la servitude modifiée, les canalisations 

seront en acier. 

 

�� 
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Observations sur l'utilisation du rapport 

 

Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées 

constituent un ensemble indissociable ; en conséquence, l’utilisation qui pourrait être 

faite d’une communication ou reproduction partielle de ce rapport et annexes ainsi que 

toute interprétation au-delà des énonciations d’ANTEA ne saurait engager la 

responsabilité de celle-ci. Il en est de même pour une éventuelle utilisation à d’autres 

fins que celles définies pour la présente prestation. 

 

Il est rappelé que les résultats de la reconnaissance s’appuient sur un échantillonnage et 

que ce dispositif ne permet pas de lever la totalité des aléas liés à l’hétérogénéité du 

milieu naturel ou artificiel étudié. 

 

La prestation a été réalisée à partir d’informations extérieures non garanties par 

ANTEA ; sa responsabilité ne saurait être engagée en la matière. 
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Annexe A 

 

Localisation prévisionnelle des ouvrages sur plan géomètre 

 
(1 page) 
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R1 

R2 

C1 

C2 



 

Fiche signalétique 
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